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Les Atouts du jeu  
 

• Un loisir inter-générationnel 
Le jeu de société est l'occasion de rassembler les membres de toutes les générations autour d'une même table. Le plaisir est pour tous. 
 

• Un espace transitionnel 
La ludothèque est un espace entre l’imaginaire et le réel. Les enfants vont être amenés à entrer dans l’imaginaire mais devront aussi en sortir. Ils devront la 
différence entre le jeu et la réalité.  
 

• Un moyen d'échapper à son quotidien 
Nous vivons dans un monde où nous sommes constamment sollicités et mis sous pression. L'univers du jeu de société est un refuge, un moyen de se 
déconnecter de son quotidien en devenant tour à tour pirate, courtisan, reine ou enquêteur, et où il est possible d'exercer ses capacités intellectuelles sans 
enjeu majeur, et surtout, hors de chez soi. 
 

• Un loisir sans contrainte de temps ni d’espace 
Prendre un jeu, lire la règle, jouer chez soi, sur le sable, avant le dîner, faire une partie, deux...  Il existe aujourd'hui très peu de loisirs qui offrent autant 
d'opportunités que le jeu de société. 
 

• Un caractère social 
Le jeu est un formidable créateur de lien social. On ne joue jamais seul, le jeu est un moyen de communiquer autrement avec les autres. Jouer favorise le rire, la 
bonne humeur et la fraternité. Jouer c'est avant tout passer un bon moment avec les autres. 
Il peut aussi faciliter le contact entre des personnes qui ne se connaissent pas. 
Plus largement le jeu contribue à la socialisation : par le jeu, l’enfant apprend à respecter les règles. 
 

• Un outil d'apprentissage 
Par l'intermédiaire du jeu, l'enfant peut se familiariser avec la lecture, la compréhension des règles, développer la notion de coopération, de rapidité, établir une 
stratégie, mémoire, réfléchir, comprendre et analyser une défaite … 
Jouer c’est gagner mais aussi perdre. Il faudra l’accepter et sortir de sa toute puissance. 
 

• Espace de créativité et de détente 
Le jeu est aussi synonyme de divertissement et de détente. Si l’on joue c’est avant tout pour le plaisir. Plaisir personnel mais aussi plaisir à partager, en famille, 
entre amis.  
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Tous les éléments cités préalablement nous permettent de mettre en avant 5 axes et objectifs principaux :  
   

CULTURE LUDIQUE… 
Développer l’offre ludique sur la commune de la Tranche sur Mer : accueil, découverte, jeu, animation, ouverture d‘esprit 
 

GRANDIR … 
Développer des compétences sociales et cognitives : Grandir c’est s’ouvrir, avancer, apprendre, jouer, partager, choisir, découvrir, s’épanouir, avoir confiance en soi, 
devenir autonome et responsable… 
 

VIVRE ENSEMBLE… 
Permettre à chacun de vivre en collectivité et d’y trouver sa place : lien social, échange, rencontre, intégration, jeu partagé, respect 
 

PLAISIR… 
Sensibiliser le public au plaisir de jouer : jouer, prendre du temps, se détendre 
 

BIEN ETRE… 
Assurer la sécurité physique et affective du public : respect de soi et d’autrui, sécurité, écoute, adaptation 
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Afin de répondre aux besoins des différents publics, nous avons fait le choix de proposer de nombreux temps d’ouverture :  

 

• En période scolaire 

Mardi, vendredi 16h30-18h 

Mercredi 10h-12h, 15h-18h 

Samedi 10h-12h, 14h-17h 

 

Matin bambin : accueil des 0-3 ans (parents et assistantes maternelles), 9h30-11h30, le 2ème vendredi du mois 

Soirée jeux : 20h-22h30, le 1er vendredi du mois 

Accueil de groupe : le 3ème et 4ème vendredi du mois, de 9h30 à 11h30, sur réservation  

 

 

• Pendant les vacances scolaires 

Mardi 10h-12h, 15h-18h 

Mercredi et vendredi 15h-18h 

Jeudi 15h-18h, soirée 20h-22h30 

Samedi 10h-12h, 14h-17h 

 

 

• Eté 

Lundi, mercredi, vendredi 10h-12h30, 15h-18h 

Mardi 15h-18h 

Jeudi 15h-18h, soirée 19h30-22h30 

Samedi 10h-12h30, 14h-17h 

 

 

• Une ludothécaire, Chistine CLERGEAUD, titulaire du DEJEPS 

• Une animatrice occasionnelle, Morgane MEISTER, titulaire du BAFA 

• Un saisonnier en juillet/août, titulaire du BAFA OU BPJEPS Jeux et jouets 
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1 Bd de la Petite Hollande 85360 La Tranche sur mer 

La ludothèque fait partie du Pôle enfance. C’est un lieu complémentaire à l’ALSH et le club ado. La superficie est de 150 m2. 

 

 

Un règlement intérieur, validé par la municipalité garantit le respect de ses objectifs et du bon fonctionnement de la ludothèque. Il est consultable à la 

ludothèque (voir en annexe) 

 

 

Des évaluations quantitatives et qualitatives seront régulièrement mises en place. 
 

Evaluation quantitative Evaluation qualitative 

• nombre de personnes 

accueillies sur les 

différentes périodes 

(vacances, été et période 

scolaire) 

• nombre de personnes 

participant aux ateliers et 

animations 

 

 

des actions 

• intérêt des habitants aux activités proposées 

• dynamisme du public 

• proposition du public 

 

de l’équipe  

• de la ludothécaire 

• des saisonniers 

• des stagiaires 

 

Comment ? 

• individuellement 

• en collectif 

• avec les élus 

 

 


